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ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et de la Révision permanente des programmes et 
président du Conseil du trésor :

QUE monsieur Charles Simard, président-directeur 
général, Association des cadres des collèges du Québec, 
soit nommé membre du Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement, à titre de représentant 
des employés du secteur de l’éducation, pour un mandat 
de deux ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Line Pineau;

QUE monsieur Charles Simard soit remboursé des frais 
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses 
fonctions au sein du Comité de retraite du régime de retraite 
du personnel d’encadrement conformément aux règles 
applicables aux membres d’organismes gouvernementaux 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 
du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65819

Gouvernement du Québec

Décret 1005-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT une modification au décret numéro 671-
2014 du 9 juillet 2014 relatif à une aide financière d’un 
montant maximal de 55 500 000 $ visant la recons-
truction et la relance économique de la Ville de Lac-
Mégantic à la suite de l’accident ferroviaire survenu le 
6 juillet 2013

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 671-2014 du 
9 juillet 2014 le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire est autorisé à aider fi nancière-
ment pour un montant maximal de 55 500 000 $, au cours 
des exercices fi nanciers 2014-2015, 2015-2016 et 2016-2017, 
à la reconstruction et la relance économique de la Ville de 
Lac-Mégantic à la suite de l’accident ferroviaire survenu 
le 6 juillet 2013;

ATTENDU QUE la reconstruction et la relance éco-
nomique de la Ville de Lac-Mégantic ne pourront être 
complétées avant la fi n de l’exercice fi nancier 2016-2017, 
étant donné le retard dans la réalisation des travaux de 
décontamination du centre-ville;

ATTENDU QU’il est opportun de prolonger la période 
pendant laquelle le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire peut aider fi nancièrement pour 
la reconstruction et la relance économique de la Ville de 
Lac-Mégantic;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE la période pendant laquelle le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire est autorisé 
à aider fi nancièrement à la reconstruction et la relance 
économique de la Ville de Lac-Mégantic soit prolongée 
jusqu’au 30 novembre 2018;

QUE le décret numéro 671-2014 du 9 juillet 2014 soit 
modifi é en conséquence.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65820

Gouvernement du Québec

Décret 1006-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Sylvie Piérard comme membre de la Commission 
municipale du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de la 
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) prévoit 
notamment que la Commission municipale du Québec 
est composée d’au plus seize membres nommés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que la 
rémunération des membres de cette Commission est déter-
minée par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que tout membre de la Commission 
nommé en vertu de l’article 3 reste en fonction pendant 
la période fi xée par le gouvernement, qui ne peut excéder 
cinq ans à compter de sa nomination;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de 
cette loi prévoit que malgré l’expiration de son mandat, 
un membre reste en fonction jusqu’à ce qu’il soit nommé 
de nouveau, à titre temporaire ou défi nitif, ou jusqu’à ce 
qu’il soit remplacé;
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ATTENDU QUE Me Sylvie Piérard a été nommée 
membre de la Commission municipale du Québec par le 
décret numéro 938-2011 du 14 septembre 2011, que son 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE Me Sylvie Piérard soit nommée de nouveau 
membre de la Commission municipale du Québec pour 
un mandat de cinq ans à compter des présentes, aux condi-
tions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de Me Sylvie Piérard 
comme membre de la Commission 
municipale du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Commission municipale 
(chapitre C-35)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Sylvie Piérard, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
membre de la Commission municipale du Québec, ci-après 
appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par la Commission pour la conduite de ses affaires, 
elle exerce tout mandat que lui confi e le président de la 
Commission.

Me Piérard exerce ses fonctions au bureau de la 
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 30 novembre 2016 
pour se terminer le 29 novembre 2021, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Piérard 
reçoit un traitement annuel de 127 242 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Piérard comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Piérard peut démissionner de son poste de membre 
de la Commission, sans pénalité, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Piérard consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Piérard demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Piérard se 
termine le 29 novembre 2021. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
de la Commission, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.
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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre de la Commission, 
Me Piérard recevra, le cas échéant, une allocation de tran-
sition aux conditions et suivant les modalités prévues à la 
section 5 du chapitre II des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un 
emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 SYLVIE PIÉRARD ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé

65821

Gouvernement du Québec

Décret 1007-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Entente 2016 concer-
nant le Fonds consacré à l’infrastructure sociale conclue 
en vertu de l’Entente concernant l’investissement dans 
le logement abordable entre la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement et la Société d’habitation du 
Québec et l’exclusion de l’application du premier alinéa 
de l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif d’une catégorie d’ententes

ATTENDU QUE la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement et la Société d’habitation du Québec ont 
conclu, le 19 mars 2012, l’Entente concernant l’investis-
sement dans le logement abordable 2011-2014, laquelle 
a été approuvée en vertu du décret numéro 88-2012 du 
16 février 2012;

ATTENDU QUE cette entente a été reconduite pour 
une période de cinq ans, par la signature, le 21 novembre 
2014, de l’Entente complémentaire n° 1 entre la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement et la Société 
d’habitation du Québec, laquelle a été approuvée en vertu 
du décret numéro 1007-2014 du 19 novembre 2014;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a annoncé, 
dans le cadre de son budget du 22 mars 2016, son inten-
tion d’investir des sommes supplémentaires en matière de 
logement abordable;

ATTENDU QUE souhaitent conclure, pour une période 
de deux ans, l’Entente 2016 concernant le Fonds consacré 
à l’infrastructure sociale conclue en vertu de l’Entente 
concernant l’investissement dans le logement abordable;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 89.1 de la 
Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8) 
prévoit que la Société peut, conformément à la loi, 
conclure une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec est un 
organisme gouvernemental au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement est un organisme public fédéral au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE l’entente à intervenir entre la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement et la Société 
d’habitation du Québec constitue une entente intergouver-
nementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QUE la catégorie d’ententes ayant pour objet 
de modifi er, remplacer, supprimer ou ajouter un résumé 
distinctif de programme à l’annexe B de l’Entente concer-
nant l’investissement dans le logement abordable 2011-
2014 reconduite par l’Entente complémentaire n° 1 
conclues entre la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement et la Société d’habitation du Québec a une 
incidence mineure sur les relations intergouvernementales 
canadiennes;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure cette catégorie 
d’ententes de l’application du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente 2016 concernant le Fonds consacré à 
l’infrastructure sociale conclue en vertu de l’Entente 
concernant l’investissement dans le logement abordable 
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